
Navale SOS “Soccorso Ovunque Siate” 
 
Assistance 
 

- Centrale opérative 24h sur 24 
- Consultation médicale et  indication d’un spécialiste 
- Envoi de médicaments d’urgences  
- Evacuation sanitaire du client 
- Evacuation du client convalescent 
- Evacuation de corps 
- Retour anticipé 
- Voyage d’un parent  
- Interprète à disposition à l’extérieur  jusqu’à  € 500 , au cas où le 

voyageur à la suite d’un séjour à l’hôpital ou au cours d’une procédure 
judiciaire le concernant sur des faits se déroulant à l’étranger, 
rencontre des difficultés de communiquer dans la langue locale. 

- Assistance légale jusqu’à  € 3000 
 
 
Frais médicaux 

- Paiement des frais sanitaires , pharmaceutiques et hospitaliers jusqu’à 
€ 300 en Italie et € 3000 à l’étranger  

 
 
Bagages 

- Garantie bagages jusqu’à  € 500 
- Remboursement d’acquisition de biens de première nécessité jusqu’à  

€ 150 ( dans le cas de retard  - non inférieur à 12 h- ou de non 
consignation des bagages de la part du transporteur ) 

- Limite pour chaque article fixé à  € 250 
 


